ARRETE n°247 CM du 26 février 2003 portant modification de l’arrêté n° 84 CM du 19 janvier 2000 fixant pour les ressortissants de la commune associée de Maiao, des communes des îles Sous-le-Vent, des îles Australes, des îles Marquises et des îles Tuamotu et Gambier, certaines dispositions pour l’application de la délibération n°99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°84-55 du 26 avril 1984 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé “Fonds d’entraide aux îles”;

Vu la délibération n°95-205 AT du 23 novembre 1995 relative à la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n°99-217 APF du2 décembre 1999 relative à l’habitation social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n°84 CM du 19 janvier 2000 fixant pour les ressortissants de la commune associée de Maiao, des communes des îles Sous-le-Vent, des îles Australes, des îles Marquises et des îles Tuamotu et Gambier, certaines dispositions pour l’application de la délibération n°99-217APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1162 CM du 12 septembre 2001 portant organisation et fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles” ;

Vu le procès-verbal du conseil d’administration du Fonds d’entraide aux îles en sa séance du 18 décembre 2002 ;

Vu le rapport du commissaire de gouvernement en date du 17 janvier 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 février 2003,

Arrête:

Article 1er.— Le premier alinéa de l’article 6 de l’arrêté n°84 CM du 19janvier 2000 fixant pour les ressortissants de la commune associée de Maiao, des communes des îles Sous-le-Vent, des îles Australes, des îles Marquises et des îles Tuamotu et Gambier, certaines dispositions pour l’application de la délibération n°99-217APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française est remplacé par : “Les subventions en nature, octroyées au titre de l’aide à l’amélioration de l’habitat individuel, ne peuvent excéder 500.000FCFP, montant auquel s’ajoutent les frais de transport, et 600.000FCFP si le bénéficiaire achète ses matériaux dans l’île où il réside.”

Art.2.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du développement des archipels, de la déconcentration administrative, des nouvelles technologies et des postes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à papeete, le 26 février 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le vice-président,


ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


du développement des archipels,


de la déconcentration administrative,


des nouvelles technologies et des postes,


Edouard FRITCH.

